
REPARTITION DES SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT DANS LE CADRE DU FINANCEMENT DE LA 
FUTURE CASERNE DE POMPIERS DE SISTERON 

 
 
La répartition des subventions d’équipement du Conseil Départemental (70% du montant HT de 
l’opération) et des communes défendues en premier appel (les 30% restants au prorata de la population 
DGF 2022 de référence ; tableau ci-après), est la suivant : 

 
- Subvention d’équipement du Conseil Départemental :    70,00 % 

- Subventions d’équipement des communes défendues en premier appel :   9,28 % 
- Autofinancement Ville de Sisteron :       20,72 % 

 
 

Communes défendues en 1er appel 
Population DGF 

2022 
Répartition de la participation 

financière des communes 

Sisteron 8049 20,72% 

Salignac 694 1,79% 

Entrepierres 489 1,26% 

Saint Geniez 173 0,45% 

Mison 1292 3,33% 

Bevons 324 0,83% 

Valernes 299 0,77% 

Vaumeilh 333 0,86% 

Total Communes 11653  30% 

   
 
NB : le montant de l’opération et de la participation de la Commune de Sisteron ne prend pas en compte 
ni la mise à disposition du terrain, ni le déplacement de la DZ présente sur site actuellement, ni les travaux 
de viabilisation du terrain.  
 
 

 


